
INCIVILITES ET DEPOTS SAUVAGES  
 

La CCJLVD déplore plusieurs incivilités sur l’ensemble du territoire.     

 

                        

 
Pour rappel, déposer un matelas, des sacs poubelles, ou tout 

autre déchet et détritus divers à même le sol, dans des cartons, 

bidons, sachets ou en vrac sur les espaces publics ou aux pieds 

des colonnes et conteneurs, est ce qui s’appelle du « dépôt 

sauvage », et c’est interdit.   

 

Certes les effets néfastes de ces incivilités sur le cadre de vie sont moindres que ceux constatés sur certains autres 

territoires, mais se débarrasser sauvagement de vos déchets à un coût pour la CCJLVD.  

  
C'est également une difficulté supplémentaire, une perte de temps, et un manque de respect pour l'ensemble des 

personnels obligés de ramasser et de trier manuellement ces détritus.   

 
Par ailleurs, un déchet en appelle toujours un autre. Chacun doit donc s’efforcer de ne pas être un des maillons de cet 

incivisme. Agissons ensemble pour un environnement plus propre ! 

 

 

Attention, tout dépôt sauvage expose le contrevenant à une amende !  

 

Alors stop aux dépôts sauvages ! 

 

LES ENCOMBRANTS 
 

La collecte des encombrant relève de la compétence des communes. 
 

• AUBIGNOSC : 04 92 62 41 94 

• BEVONS : 04 92 62 80 16 

• CHATEAUNEUF MIRAVAIL : 04 92 62 00 44 

• CHATEAUNEUF VAL SAINT DONAT : 04 92 62 42 19 

• CUREL : 04.92.62.09.40 

• LES OMMERGUES : 04 92 62 02 77 

• MONTFORT : 04 92 64 02 90 

• MONTFROC : 04.92.62.03.95 

• NOYER SUR JABRON : 04.92.62.03.08 

• PEIPIN : 04 92 62 44 17 

• SAINT VINCENT SUR JABRON : 04.92.62.00.56 

• SALIGNAC : 04 92 61 31 28 

• SOURRIBES : 04 92 64 30 24  

• VALBELLE : 04 92 62 86 59 
 

LES DECHETTERIES 
 

La CCJLVD n’étant pas dotée de déchetterie sur son territoire, elle 

conventionne avec deux déchetteries voisines pour y avoir accès.  

 

• La déchetterie des Blâches Gombert à CHATEAU-ARNOUX 

pour les communes de : AUBIGNOSC, BEVONS, 

CHATEAUNEUF MIRAVAIL, CHATEAUNEUF VAL SAINT 

DONAT, MONTFORT, NOYERS SUR JABRON, PEIPIN, SAINT 

VINCENT SUR JABRON, SALIGNAC, SOURRIBES et VALBELLE. 

 

• La déchetterie de SEDERON pour les communes de : CUREL, 

MONTFROC, LES OMERGUES. 

 


